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•  Il est responsable de la sécurité dans sa commune. 
•  Il doit  assurer l'information sur les risques existant dans 

la commune. 
•  Il doit fournir des réponses de proximité en matière de 

gestion de risque et de crise. 
•  La loi de modernisation de la sécurité civile prescrit 

l'élaboration d'un plan communal de sauvegarde PCS  
pour toutes les communes dotées d'un PPR. 
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•  Le maire peut aussi instaurer une réserve de sécurité 
civile composée de citoyens bénévoles pour des 
missions d'appui qui n'interfèrent pas avec les secours 
proprement dits. w 

•  Le maire ne finance pas les secours sur son territoire, la 
solidarité départementale est mobilisée 

•  La commune assure en cas de crise,  les dépenses de 
soutien aux populations pour la restauration immédiate 
de la vie ordinaire. 
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•  L'organisation des secours relève du préfet quand le 
p rob lème concerne p lus ieurs communes du 
département. Le préfet est chargé de la préparation et 
de l'exécution des plans de secours. 

•  Le préfet exerce son autorité directe sur les 
administrations et autres organisations publics et 
dispose du SIPC (service interministériel de défense et 
de protection civile). 

•  Il peut demander le concours des forces armées. 
•  Il s'appuie sur Le Centre opérationnel départemental. 
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•  Faire connaitre les risques (DDRM..) 
•  Réduire le risque  PPRI, PPRT, PAPI, prévision, 

PCS 
 Ministère de l’Ecologie, services déconcentrés 

•  Gérer la crise 
–  Ministère de l’Intérieur  
–  Préfet de zone, de région, départemental 
–  Maire 
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•  Il est responsable de la sécurité civile. 
•  Il a pour mission suivant les directives du Premier 

Ministre, de prendre les mesures de secours que 
requiert la sauvegarde des populations au niveau 
national. 

•  Il donne les instructions nécessaires à la lutte 
opérationnelle. 

•  Il s'appuie sur le COGI Centre Opérationnel de Gestion 
Interministérielle des crises. 
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•  Le citoyen doit connaître le danger au moyen de la 
prévision. 

•  Il doit connaître les consignes fournies dans le cadre de 
l'information préventive (DICRIM)(PCS) 

•  Il doit participer à la gestion collective de la crise. 

•  Il devrait contribuer à réduire sa propre vulnérabilité et 
celle de ses biens. 



Yve$e	  VEYRET	  



Yve$e	  VEYRET	  



Yve$e	  VEYRET	  

 L’arrière pays niçois a subi plusieurs tremblements de terre de forte intensité : 
séismes de juin 1494, juillet 1564,janvier 1618, février 1644, avec une intensité 
épicentrale VIII.  

 Plusieurs tremblements de terre ont eu lieu aux environs de Manosque en 
décembre 1509 (intensité de VIII à Manosque), en août 1708 (VIII entre Manosque et 
Pierrevert), en mars 1812 (VIl-VIII à Beaumont-de-Pertuis) et en mai 1913 (VII-VIII à 
Volx).  

 Castellane et ses environs ont été ébranlés par deux secousses sismiques de 
forte intensité épicentrale en décembre 1855 (VIII à Chasteuil) et en novembre1951 
(VII-VIII).  

 Entre Nice et Gênes, la côte Ligure a subi plusieurs tremblements de terre en mai 
1831 (VIII à Taggia-Italie), en décembre 1854 (VII-VIII à 20 km des côtes de Menton), 
en février 1887 (IX au large d’Imperia en Italie) et en octobre 1896 (VII, épicentre en 
mer).  

 La zone Briançonnais-Ubaye a connu en moins d’un siècle, 4 séismes : en 
novembre 1884 (VII à Guillestre), en juillet 1904 (VII à Briançon), en mars 1935 (VII à 
Saint-Clément), en avril1959 (VII-VIII à Saint-Paul-sur-Ubaye).  
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In:	  Le risque sismique en Provence-Alpes-
Côte d’Azur, Direction régionale de  l’ 
environnement, PACA  
h$p://www.planseisme.fr/IMG/pdf/
classeur_risque_sismique_paca.pdf,	  consulté	  le	  28	  
avril	  2015.	  	  
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Nice, le 23  février 1887, jour de clôture du carnaval, 
soudain secoué par un violent tremblement de terre. Des 
immeubles s’effondrent. On parle de 2000 morts. 
Nietzsche: «Jusqu’à présent j’ai conservé assez de 
sang-froid et, parmi les milliers de gens affolés, j’ai vécu 
avec un sentiment d’ironie et de froide curiosité.» 
L’endroit où ont été rédigés les chants  III et  IV du 
Zarathoustra est détruit. Maupassant aussi est réveillé 
en sursaut dans sa chambre. Il évoquera «la sensation 
aiguë de l’impuissance humaine et de l’instabilité». 
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In	  Comité	  d’organisaLon	  pour	  le	  séisme	  du	  
11	  juin	  1909,	  h$p://coseisme.free.fr/,	  
consulté	  le	  28	  avril	  2015	  	  

In	  Bulle@n	  de	  la	  Société	  
Astronomique	  de	  France,	  M.	  
Flammarion,	  1909.	  h$p://
www.geneprovence.com/la-‐
carte-‐du-‐tremblement-‐de-‐
terre-‐de-‐1909/,	  consulté	  le	  28	  
avril2015	  	  
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11 juin 1909 : Fort séisme sur la Provence.  

• Épicentre : Lambesc, Saint-Cannat.  

• Cinq villages détruits, plusieurs fortement 
endommagés => Venelles, Rognes, Lambesc, 
Saint-Cannat, Salon, Vernègues.  

• Ressenti dans toute la Basse-Provence.  

• 6,2° sur l'échelle de Richter. 46 morts, 250 
blessés  

• 1500 logements sont touchés 
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In	  Le risque sismique en Provence Alpes Côte d’Azur, Conseil  Régional PACA	  	  http://www.planseisme.fr , h$p://
www.planseisme.fr/IMG/pdf/classeur_risque_sismique_paca.pdf,	  	  
consulté	  le	  28	  avril	  2015	  	  



Yve$e	  VEYRET	  

In « Sismos à l’école », http://namazu.unice.fr 
 http://namazu.unice.fr/docs/res_peda/101001_214531/coteazur_bouge.pdf, 
Consulté le 28 avril 2015. 
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In « Sismos à l’école », http://namazu.unice.fr 
http://namazu.unice.fr/docs/res_peda/101001_214531/coteazur_bouge.pdf, 
Consulté le 28 avril 2015. 


